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1.INTRODUCTION

Alphasis bénéficie néanmoins d’atouts importants. Sa visibilité depuis la voie rapide et sa connexion
efficace au réseau routier métropolitain en font un site attractif pour les entreprises. L'avenir du site
soulève d'importants enjeux confrontés aux mutations du travail (télétravail, flex office) interrogent la
pérennité de certains immeubles et posent la question de leur adaptabilité. Alphasis fonctionne comme
un parc tertiaire dynamique mais potentiellement vulnérable à terme dû à son modèle, fondé sur
l’automobile, la mono-fonction tertiaire et une organisation foncière fragmentée et privative.

Situé à proximité immédiate de la rocade et directement connecté à la quatre voies, ce secteur tertiaire
est attrayant. Toutefois, sa faible desserte en transports en commun constitue un point de fragilité.
Cette situation invite à réfléchir, pour demain, à une meilleure connexion avec le tissu urbain environnant
ainsi qu’à une diversification de ses fonctions afin de renforcer son intégration et son dynamisme.

Développé au début des années 1990 dans le cadre
d’une opération privée, le parc d’affaires Alphasis
s’inscrit pleinement dans les logiques
d’aménagement de son époque. Déployé sur près de
1,3 km le long de la rocade (D137), il repose sur une
organisation fragmentée : parkings privatifs,
parcelles indépendantes, bâtiments isolés les uns
des autres. Cette configuration traduit un modèle
d’urbanisation essentiellement fonctionnel, peu
dense et fortement dépendant de l’automobile, en
lisière du tissu résidentiel de Saint-Grégoire. La
surface bâtie est relativement faible au regard du
foncier mobilisé, alors que celui-ci se raréfie dans un
contexte de ZAN. Si le parc reste attractif et poursuit
son développement vers le sud, il n’en présente pas
moins des axes d’améliorations face aux enjeux
contemporains. L’ambiance générale, marquée par
la dominante grise des constructions, une faible
densité et une qualité architecturale et urbaine
limitée, renforce le risque d’obsolescence à terme. 

Aujourd’hui2000-2005

D’un espace agricole à un espace tertiaire

Située au nord de Rennes et intégrée au concept de
ville-archipel, Saint-Grégoire est une commune
dynamique de Rennes Métropole, stratégiquement
desservie par l'axe Rennes-Saint-Malo (D137) et le
canal d’Ille-et-Rance.
Au cœur de ce territoire se trouve la ZAE Alphasis
(incluant le parc Edonia), un pôle économique dense
et attractif. Le parc ne se limite pas à des bureaux : il
intègre une offre servicielle dense de commerces,
restaurants, hôtels, salle de spectacle (EMC2),
banques, bureaux et services divers qui a contribué à
son dynamisme et à son image de polarité tertiaire.
Toutefois, cette intensité reste principalement diurne,
avec une fréquentation fortement liée aux horaires
de bureau.

UNE POLARITÉ COMMERCIALE STRATÉGIQUEUNE POLARITÉ COMMERCIALE STRATÉGIQUE
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Comme on peut le voir sur la carte, la ZAE Alphasis est aujourd'hui assez isolée des réseaux de
transports en commun et de mobilités douces. L‘offre actuelle est très limitée : seules les lignes de
bus 32 et 78 desservent directement la zone, avec en complément une ligne de covoiturage qui
passe au nord. Ce manque d'alternatives, associé à une zone conçue historiquement pour la
voiture, pousse la grande majorité des salariés à l'auto-solisme. Ce déséquilibre est la cause
principale des bouchons que l'on observe sur les axes majeurs. Lors de notre visite de terrain, nous
avons d'ailleurs pu constater cette saturation critique aux heures de pointe, notamment sur
l'Avenue d'Alphasis. 

2 arrêts de bus 2 lignes de bus
Une ligne de
covoiturage

Un parc relais Une piste cyclabe

2.1 MOBILITÉS : ÉTAT DES LIEUX

La mobilité est un enjeu central de notre ZAE Alphasis Saint-Grégoire, comme indiqué dans la
commande, notre zone est considérée comme attractive mais dispose d’une faible desserte en
transports en commun. Pour ce faire, nous avons réalisé cette carte sur les mobilités existantes et les
projets en cours tels que les futures lignes de Trambus d’ici 2030.

a. Les mobilités existantes sur la ZAE Alphasis

2.DIAGNOSTIC TERRITORIAL
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Outre la faible fréquence des passages, les horaires constituent un frein majeur à l’usage des transports
en commun. Le premier bus de la ligne 78 n’atteint la zone Alphasis qu’à 7h00, et celui de la ligne 32 à
7h34. Ces horaires s'avèrent peu adaptés, d'autant plus que nous ne connaissons pas le lieu de
résidence exact de chaque employé, ce qui laisse supposer des temps de trajet globaux encore plus
longs. Si la ZAE Alphasis est idéalement située à proximité immédiate de la 2x2 voies Rennes - Saint-
Malo et de la D29, cette accessibilité routière est à double tranchant. La proximité de la bretelle d’accès
sature le trafic, provoquant des conflits d'usage entre les usagers quittant la zone et ceux arrivant de la
départementale. 

b. Les mobilités d’ici 2030 sur la ZAE Alphasis

Pour poursuivre notre réflexion sur les
questions de mobilités, nous avons souhaité
réaliser une carte des aires d’attractivités
servant à montrer le temps de trajet des futurs
parcs relais à la ZAE Alphasis dans une
optique de report modal, que ce soit à pied ou
à vélo.

Pour cela, nous observons qu’à pied du
parking-relais “Centre commercial de la
Plesse” et “Uttenreuth”, la ZAE est joignable à
plus de 15 min en fonction de la vitesse, ce qui
n’est pas optimal.
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En ce qui concerne l’utilisation du vélo,
en partant des mêmes parkings relais, la
ZAE est joignable à partir de 6 minutes
en fonction de la vitesse.
Ces données nous permettent de
conclure que ces nouvelles
infrastructures vont pouvoir favoriser le
recours aux transports en communs et
mobilités actives, et de limiter la place
de la voiture en 2050 même si elle
occupera tout de même encore une
place importante.

Néanmoins, nous observons qu’à pied ces parkings-relais sont loin. Ils ne permettent pas de compenser
le manque de stationnement si nous souhaitons en supprimer dans la suite de notre projet sur la ZAE.
En effet, d’après plusieurs études, pour qu’un parking-relais soit efficace, il faudrait qu’il soit à proximité
immédiate de la ZAE Alphasis Saint-Grégoire. Cela est donc un élément à prendre en compte dans les
propositions que nous allons amener lors de notre phase projet sur cette ZAE à vocation tertiaire.

2.2 TYPOLOGIE DES ENTREPRISES
Le secteur des services représente 2 138 emplois, pour
un effectif estimé à 2 437 salariés en 2022, confirmant le
positionnement de la ZAE comme pôle économique à
forte valeur ajoutée au sein de Rennes Métropole.

La ZAE présente un profil majoritairement tertiaire, centré
sur les services aux entreprises : conseil, ingénierie,
numérique, droit, expertise comptable, finance et
assurance. Elle s’appuie également sur un pôle
immobilier et construction structurant (promotion,
architecture, maîtrise d’œuvre, bureaux d’études,
entreprises du bâtiment), renforçant son rôle dans la
production urbaine et immobilière.

Le site se distingue par une diversification fonctionnelle
(communication, événementiel, formation, santé, bien-
être, services à la personne, hôtellerie-restauration) qui
soutient son attractivité. Quelques activités productives
et innovantes (environnement, énergies renouvelables,
traitement des eaux, risques industriels) complètent
l’ensemble, sans remettre en cause la dominante tertiaire.
À noter que, dans cette zone, le foncier est
principalement détenu par les entreprises.

Y I E L O  -  S E R V I C E

A Q U A T O N I C

E M C 2  -  A N I M A T I O N  

O R D R E  D E S  C O M P T A B L E S

LES PRINCIPALES ENTREPRISES

B N P  P A R I B A S  -  S E R V I C E

D E L  A R T E

L'EMC2 de Saint-Grégoire
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Ces espaces const i tuent  des lev iers  majeurs
pour la  zone.

Malgré sa forte dominante tertiaire, la visite de terrain a révélé la présence de nombreux locaux
vacants, proposés à la vente ou à la location par des agences immobilières telles que Giboire, Blot ou
BNP Paribas. Cette ZAE, historiquement orientée vers les activités de bureaux, semble ainsi connaître
une fragilisation de son taux d’occupation. Dans un contexte marqué par le développement du
télétravail et l’évolution des modes d’organisation du travail, cette vacance pourrait s’accentuer à
moyen terme. Dès lors, la question de la requalification ou de la reconversion partielle de ces espaces
tertiaires se pose, afin d’adapter le site aux nouvelles dynamiques économiques et aux usages
émergents.

Locaux vacants

U N E  Z O N E  D ’A C T I V I T É  T O U R N É E  V E R S  L E  T E R T I A I R E
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Le site d’étude s’inscrit dans un environnement majoritairement pavillonnaire, composé de
constructions allant du rez-de-chaussée au R+1. Selon l’INSEE (2022), les ménages sont principalement
constitués de couples avec au moins un enfant (4 761 ménages sur 8 387), suivis des couples sans
enfant, tandis que les familles monoparentales restent minoritaires.

Comme à l’échelle nationale, la taille moyenne des ménages diminue depuis la seconde moitié du XXᵉ
siècle, pour atteindre aujourd’hui moins de 2,5 personnes par ménage. Pourtant, les données DVF
révèlent une prédominance de logements individuels de grande taille (5 à 10 pièces).
Le caractère familial de la commune se reflète également dans la structure du parc résidentiel, marqué
par une très forte proportion de résidences principales : 4 353 contre 74 résidences secondaires et 260
logements vacants en 2022 (INSEE). Toutefois, 56 % des résidences principales comptent 5 pièces ou
plus, ce qui entre en tension avec la diminution de la taille des ménages observée depuis les années
1960. Cette situation se traduit par une sous-occupation importante du parc, estimée à 44 %, alors
même que la majorité des logements ont été construits entre 1971 et 2019.
Depuis 2006, les nouvelles résidences principales se composent davantage d’appartements, traduisant
une évolution progressive de la typologie résidentielle. Le parc de logements de Saint-Grégoire demeure
néanmoins majoritairement privé.

Coupe de l’existant du site Est-Ouest

2.3 ÉTAT DU PARC RÉSIDENTIEL

Le site Alphasis se caractérise quant à lui par des bâtiments tertiaires de
petite et moyenne hauteur, généralement compris entre R+2 et R+3. Certains
bâtiments de plain-pied sont dédiés à la restauration. La morphologie bâtie
est relativement homogène : les constructions les plus anciennes, situées au
nord du site, datent de 1980 à 2005 ; la partie centrale s’est développée entre
2006 et 2010 ; puis la Banque Populaire Auvergne Rhône Alpes s’est
implantée entre 2011 et 2015. Depuis, d’autres programmes tertiaires ont
émergés au sud du site, dont plusieurs sont actuellement en construction.
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2.4 CADRE ENVIRONNEMENTAL
EXISTANT

L’occupation du sol est largement dominée par des
surfaces imperméabilisées. Près de la moitié du périmètre
est en effet consacrée aux parkings, aux voiries et aux
espaces goudronnés, auxquels s’ajoutent les emprises
bâties. Ce niveau élevé d’artificialisation accentue les
phénomènes d’îlots de chaleur urbains et limite les
capacités d’infiltration des eaux pluviales. À l’inverse, les
surfaces en pelouse ne représentent qu’environ 32 % de la
superficie totale, représenté principalement par des
pelouses rases. La zone se caractérise ainsi par un déficit
marqué en espaces verts, en éléments de nature et en lieux
de détente, ce qui participe à une qualité d’usage limitée.

La partie nord du foncier est occupée de manière peu
dense par les entreprises. Au sud, le potentiel est lié aux
surfaces de stationnement surdimensionnées au regard
des besoins réels des activités en place. Alphasis à Saint-
Grégoire, compte une dent creuse dans sa partie sud. Ces
espaces constituent des opportunités de requalification
urbaine, tout en restructurant le tissu existant.

Le site étant aujourd’hui en grande
partie composé de parkings, il est
très sujet au phénomène d’îlots de
chaleur urbain. Une simulation
numérique a permis de se rendre
compte de l’ampleur du phénomène.
Sans surprise, le parking amplifie le
phénomène, où la température du sol
peut dépasser les 40°C pendant
l'après-midi. Avec l’augmentation
des températures en 2050, la zone
risque de devenir invivable en
période de canicule si elle reste telle
quelle. Le parking participe
également à l'imperméabilisation du
sol, ce qui augmente grandement le
coefficient de ruissellement du site.



Atouts Faiblesses Opportunités Menaces

Localisation :
proximité de Rennes

et de la 2*2 voies

Nuisances sonores,
pollution (particules

fines)

Tram Bus et parking
relais d’ici 2030

Risque de vacances
des bureaux
fréquentes

Environnement :
Zones naturelles et

agricoles à proximité

Faible desserte en
mobilités douces et

transports en
communs

Mixité fonctionnelle 
Acceptabilité du

projet 

Obsolescence
relative

Congestion au
niveau du trafic aux

heures de pointe

Développement des
mobilités douces et

durables + voie
verte

Diminution de
l’attractivité
économique

2.6 GRILLE AFOM
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2.5 ENTRETIEN SEMI-DIRECTIF
J’aimerais pouvoir

m’asseoir et manger
dehors sur des
espaces verts

pendant mes pauses.

Il y a beaucoup
d’embouteillages en

heures de pointe et pas
assez de

stationnements.

J’aimerais bien
retrouver davantage de
lieux de convivialité et
des espaces de loisirs.



Trame bleue

Réseau de
mobilités

Voie verte

Connexion
avec le tissu
environnant

Légende :

Diversification des fonctions d’ici
2050

Bureaux

Artisanats

Logements et bureaux

Espaces végétalisés

Equipement culturel

Connectivité urbaine d’ici 2050
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3. PROJET TERRITORIAL
 Pistes d’actions de notre projet

Face à l’accélération des crises environnementales et aux mutations profondes de notre  société,
repenser les zones d’activités économiques consommatrices de foncier est indispensable. Imaginer
Alphasis en 2050, c’est inventer une aire économique connectée, diversifiée et restaurée. Aujourd'hui,
confronté à une forte congestion automobile et une attractivité à repenser, le site porte en lui des
potentiels à l'horizon du zéro artificialisation nette (loi ZAN). En repensant autrement Alphasis, les
entreprises deviennent un modèle de résilience capable de maintenir leur force économique. Cette
ambition se traduit par une lutte contre l'obsolescence immobilière via la réversibilité du bâti, ainsi que
par une stratégie de revitalisation. 

Les orientations d’aménagement et de programmation de la ZAE Alphasis d’ici 2050
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Re-questionner la place des stationnements au sein de notre ZAE Alphasis
Le parking en silo est une alternative durable en matière de mobilité, qui se distingue par son
adaptabilité et sa facilité d’entretien. Le stationnement est alors repensé et regroupé dans un parking
silo mutualisé, implanté à la place des anciens restaurants Del Arte, Grégoire et La Taverne. En
regroupant le stationnement dans une structure verticale, il devient possible de supprimer une partie
des places en surface situées au pied des bâtiments. Cette stratégie permet de libérer du sol, de
désimperméabiliser les surfaces et de réduire l’effet d’îlot de chaleur. La mutualisation optimise
également l’usage des places, souvent sous-utilisées en fonction des horaires d’activité des entreprises
et des arceaux présents. De plus, dans le parking, les premier et deuxième étages sont réservés au
covoiturage, le reste du parking est partagé entre les entreprises. À ce titre, il est proposé la mise à
disposition de vélos et de voitures électriques en autopartage dans ce parking afin de favoriser les
mobilités partagées et accompagner les changements de pratiques.

À travers l’orientation "Connecter", nous souhaitons améliorer l’accessibilité et promouvoir
les mobilités alternatives

Connecter 

Renforcement de l’attractivité de la ZAE Alphasis via les mobilités
En s'appuyant sur le projet du Trambus prévu en 2030 qui passerait par Saint-Grégoire, nous souhaitons
dévier le trajet initialement prévu par le Trambus en le faisant passer par le Boulevard de la Boutière,
pour également le desservir afin de favoriser son attractivité d’un point de vue de la desserte en
transports en commun.

Parking silo - Viasilva,  Cesson-Sévigné

Pour 2050, le nouveau parking utilisera une structure
poteaux-poutres permettant à l’avenir de s’adapter aux
évolutions sans tout démolir. Nous préviligions la structure
poteaux-poutres en bois et une dalle en béton. Le choix du
bois permet de s’inscrire dans le développement durable
ainsi que de contribuer à l’innovation technologique.  

Parking silo - ZAC des Rives Bohrie,  Ostwald
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Notre réponse à la congestion 
Pour répondre à la congestion observée lors de notre visite de terrain et évoquée lors d’une conférence
de la semaine, le parking silo constitue l’une des propositions majeures de réorganisation de la voirie.
Une nouvelle bretelle d’accès, en direction de Saint-Malo, servira d'entrée directe pour accéder au
parking. Ce dispositif permettra de réduire considérablement l'encombrement du boulevard Robert
Schuman, puisque l’accès à la zone pour les usagers venant de Rennes ne se fera plus par cet axe.
En revanche, la sortie du parking reliera toujours l’avenue d’Alphasis, ce qui pourrait maintenir une
pression sur la fluidité de cette rue. Cette question de la saturation au sein de la ZAE Alphasis dépendra
majoritairement de la perception qu’auront les usagers de la voiture à l'horizon 2050.
Pour récapituler, la présence du Trambus circulant régulièrement sur l’avenue d’Alphasis, le
renforcement des tracés de mobilités douces et la création du parking silo avec une entrée par la
rocade, tendront ensemble à réduire l'usage de la voiture et la congestion au sein de la ZAE ainsi qu'à
ses abords et de fluidifier le trafic.
Bien que le parking silo centralise le stationnement, nous maintenons la suppression des nombreuses
places individuelles situées au pied des bâtiments. L’objectif n’est pas de favoriser l’usage de la voiture,
mais d’accompagner la transition vers un modèle de mobilité plus équilibré tout en préservant
l'attractivité du site pour les entreprises. Cette restructuration repose sur une nouvelle hiérarchisation
des voiries ainsi que sur une réduction de la vitesse, passant de 50 km/h à 30 km/h, afin de sécuriser
l'ensemble des déplacements au sein de la zone. 

Favoriser une gestion partagé

Notre vision repose sur une gestion unifiée, conçue
comme un écosystème cohérent fonctionnant
comme un tout. Pour donner corps à cette ambition,
nous préconisons la création d’une structure de
gestion. Le but est de mutualiser le pilotage du
parking silo, l’entretien des espaces communs et la
coordination des mobilités douces.  En transformant
les coûts individuels en investissements partagés,
cette approche optimise l'exploitation de la zone et
favorise un tissu économique novateur. Cette
dynamique d'entraide crée une impulsion durable,
faisant de la solidarité inter-entreprises un véritable
levier de performance et d'attractivité.

Gommer les limites et recréer du lien
La ZAE se caractérise par un espace fermé, où les bâtiments sont isolés par des voiries et des parkings
avec barrière. Piétonniser partiellement la zone et créer des liaisons douces entre les îlots permet de
réaliser des continuités et de transformer les espaces résiduels en véritables lieux de circulation et de
rencontre. Une promenade paysagère structurante et un parcours santé encourageraient les pratiques
sportives et les déplacements à pied, contribuant à la qualité de vie des salariés. En favorisant la
marche et le vélo, ces aménagements participent également à la réduction des émissions de gaz à effet
de serre.

Parking mutualisé, Toulouse
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Introduction de logements au nord de la ZAE 
Nous avons souhaité introduire une infime partie de logements au nord de la ZAE Alphasis, boulevard
Robert Schuman. D’après notre diagnostic sur l’habitat et les potentielles évolutions démographiques
prévues, les besoins à Saint-Grégoire en 2050 seront davantage tournés vers des T1 ou T2. Pour cela,
nous envisageons de repenser les bâtiments de cette partie nord, dont les hôtels actuellement présents,
afin d'y intégrer des habitations destinées à des foyers plus petits que ceux des quartiers pavillonnaires
environnants, tout en proposant une surface de plancher et une surface habitable plus élevées. Tout en
sachant que ces logements concernent les ménages à moyens ou faibles revenus. Ces logements
seront aux étages des bâtiments puisqu’au rez-de-chaussée.

Diversifier

 Notre seconde orientation, "Diversifier", vise à favoriser la mixité fonctionnelle sur la ZAE

Diversité d’activités au sein de la ZAE d’Alphasis
De nouvelles activités seront introduites au sein de la zone afin de
diversifier sa vocation, au-delà de sa fonction exclusivement
économique. Elles prendront la forme d’espaces de loisirs, culturels et
conviviaux. 
Concrètement, cela se traduira par l’installation d’infrastructures telles
qu’un boulodrome, un city-stade, des zones de pique-nique, des
vestiaires ainsi qu’une salle commune. Par ailleurs, une extension du
MC2, dotée d’un espace de plein air, sera aménagée afin de stimuler la
créativité et de renforcer la convivialité entre les usagers.

Mur habité,  Rennes

La diversification de la zone passera également par son animation. L’installation d’une guinguette
permettra de créer un lieu convivial favorisant les interactions sociales, ainsi qu’élargir l’usage au-delà
des heures de bureau.
Enfin, un mur habité présentant des activités artisanales sera installé le long d’un tronçon de la rocade
afin de favoriser la continuité entre les espaces verts, la guinguette. Il coupera aussi du bruit de la
rocade.

Mixité fonctionnelle au sein d’une partie des bâtiments de la ZAE Alphasis
Nous avons choisi d’introduire de la mixité fonctionnelle sur une multitude de secteurs de la ZAE. Cette
volonté s’explique par la situation actuelle de la ZAE, tournée exclusivement vers le tertiaire. La mono-
fonctionnalité de l’espace risque à l’avenir d’être menacée par l’évolution du rapport au travail
(davantage de télétravail, semaine de 4 jours, etc…) et le développement du numérique. L’intelligence
artificielle pourrait également rendre obsolètes certains corps de métiers exercés dans cette ZAE.
Pour ces multiples raisons, nous souhaitons diversifier la ZAE Alphasis en intégrant des activités
artisanales et de services en rez-de-chaussée (boulangerie-pâtisserie, épicerie avec produits locaux,
conciergerie, centre de bien-être,...).



Sobriété énergétique et transition bas carbone
Pour répondre à la question des îlots de chaleur urbain, nous allons travailler sur la couleur des
bâtiments en passant du noir et gris à des couleurs reflétant plus la lumière du soleil telles que
le blanc, le vert ou le marron ce qui réduira l’accumulation de chaleur dans les bâtiments. Des
toitures végétalisées seront installées sur certains bâtiments afin d’optimiser cette surface
pour favoriser l'évapotranspiration, ce qui engendrera des îlots de fraîcheur. D’un point de vue
énergétique, nous aurons la présence de multiples moyens rendant sobre et durable la ZAE
Alphasis. Cela se fera à travers la mise en place de panneaux solaires sur certains toits de
bureaux pour acquérir une autonomie énergétique. La rénovation énergétique des bâtiments
les plus anciens et obsolètes en termes d’isolation se fera à intervalle régulier et fréquent.
Il y aura une réduction d’un tiers des réverbères, avec lumière basse tension et détecteur de
mouvement intensifiant la lumière pour une économie d’énergie et également favoriser la
biodiversité nocturne tels que les chiroptères.

Régénération de la biodiversité et corridors écologiques
Un espace vert collectif remplacera la dent creuse actuelle sur lequel une guinguette et un
kiosque en bois se retrouveront afin de renforcer l’attractivité et la convivialité de ce lieu. Deux
petits vergers seront de part et d’autre du kiosque pour que les visiteurs puissent en profiter,
ainsi que des bandes fleuries avec des espèces locales pour que des pollinisateurs puissent
venir s’alimenter sur cet espace mais aussi pour l’appréciation visuelle des passants. Un
corridor écologique sera représenté par plusieurs bosquets et haies bocagères le long de la
rocade, en plus des noues, afin d’absorber au maximum le bruit de celle-ci et que la biodiversité
puisse y trouver refuge ou bien traverser la zone. Quelques hôtels à insectes et une ruche
pourront être visibles sur cette zone. 
Enfin, la gestion différenciée des espaces verts sur la ZAE permettra de favoriser la
biodiversité, tout en réduisant l’utilisation des outils d’entretien et la pénibilité des agents.
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Restaurer
Notre troisième orientation, "Renaturer", a pour objectif de lutter contre les îlots de chaleur

urbains

Vers une ZAE perméable et drainante
D’un point de vue de la gestion de l’eau, nous avions un enjeu
autour de l’imperméabilisation, pour cela nous allons transformer
les parkings avec des places en pavés alvéolaires enherbés pour
favoriser l’infiltration de l’eau dans le sol. Grâce à la
réorganisation du stationnement et en supprimant une partie, le
bitume serait remplacé par des espaces végétalisés et
perméables. En effet, ces espaces seront supprimés au profit de
noues végétales arborées. Ces noues se retrouveront aussi le
long de la rocade pour éviter le ruissellement et donc le lessivage
de composés polluants. Des arbres de pluie seront mis en place
le long de la route principale afin que l’eau circulant sur la voirie
puisse s'infiltrer plus facilement. Pour finir, un enrobé drainant
revêtira la nouvelle voie verte.

Nature en ville



Malgré les nombreux besoins auxquels répond ce projet, celui-ci suscite néanmoins des questions
d’acceptabilité. En effet, le projet exige certaines actions qui pourraient ne pas être acceptées par les
usagers du site. 

Dans un premier temps, le projet prévoit la destruction des trois restaurants présents dans le secteur
(Del Arte, La Taverne et Le Grégoire), cela implique la relocalisation de ces services en rez-de-chaussée
de bâtiments qui seront réhabilités pour les accueillir. Cependant cela pourrait avoir un impact sur leur
activité économique (visibilité, espace, terrasse,..) et créer des désaccords. 

Ainsi, le projet inclut aussi la réhabilitation de certains bâtiments dans le but de mixifier la zone en
intégrant de l’artisanat. Cependant ces travaux de longue durée peuvent provoquer des perturbations
pour les entreprises déjà présentes, en partie des nuisances sonores et visuelles mais aussi des
problématiques en termes de déplacements temporaires et définitifs des bureaux et services. Le projet
implique donc également des enjeux de cohabitation, car regrouper diverses activités dans un même
bâtiment demande un effort d’acceptation de la part des usagers actuels face à l’arrivée de nouvelles
activités (artisanat).

De plus, le point le plus sensible serait la modification des accès routiers, notamment la suppression de
la sortie existante et par la suite la création d’un accès direct au parking silo qui implique de longs
travaux et la modification de la circulation et le risque d’avoir un impact sur le flux (embouteillages).

Ainsi, pour répondre à ces enjeux d’acceptation, il est nécessaire d’impliquer tous les acteurs,
notamment les salariés, les restaurateurs, les habitants de la zone résidentielle voisine, les élus en
utilisant la concertation. Mais aussi en consultant les structures utiles au projet comme la chambre des
métiers et de l’artisanat ou la chambre du commerce afin d’intégrer des cellules artisanales. De plus, le
projet nécessitera également des phases de négociation avec les propriétaires et les pouvoirs publics. 

ACCEPTABILITE DU PROJET

artworkinpromess
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Valoriser l’identité architecturale et l’image du quartier

Par ailleurs, la gestion des nuisances sonores constitue un enjeu
majeur. La création d’un mur longeant la rocade sera créée qu'il soit
habité, végétalisé ou dédié. Cet ouvrage ne sera plus une simple
barrière, mais un levier pour affirmer l'identité du site et valoriser son
image.

Le projet s'appuie sur une double approche alliant esthétique et
fonctionnalité. La réalisation de fresques murales sur les façades
stratégiques, puis à la mise en place d'un design actif, vise à
redynamiser l’espace et à encourager les flux piétons. 
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Stratégie de redynamisation
les outils de l’action publique

Le partenariat public-privé
institutionnel

Création de la foncière au service
du projet

Cycle d’intervention de la foncière par actif

Etudes de
faisabilité

Acquisition
rememebremet

Exploitation
gestion animation

Cession

Commercialisation

Travaux rénovation
adaptation

Conformément aux conclusions de la phase de diagnostic, le foncier de la ZAE relève essentiellement
du domaine privé.

Pour réaliser notre projet, il faudra passer par une négociation avec ces différentes entreprises.
À cet effet, nous allons mettre en place des stratégies telles qu’une démarche articulée autour d’un
partenariat public‑privé (PPP) et de la création d’une foncière publique‑privée.

Dans un premier temps, la collectivité établira un PPP (Partenariat public-privé) avec les propriétaires
fonciers, investisseurs et promoteurs afin de définir des objectifs communs pour la zone tels que le
type d’activités autorisées, critères environnementaux, densité et mutualisation des infrastructures.
Cette étape permet de tester l’intérêt des acteurs privés et de poser un cadre stratégique avant tout
engagement financier. 

Ensuite, la foncière publique-privée sera créée, regroupant les partenaires publics et privés, pour gérer le
foncier, coordonner les infrastructures mutualisées et piloter les implantations. 
Les nouvelles entreprises peuvent s’implanter via des baux à construction, garantissant le respect des
standards définis et la cohérence de l’aménagement, tout en dissociant le foncier et le bâti. Pour les
entreprises déjà présentes, des dispositifs incitatifs et progressifs (rénovation durable, accès aux
infrastructures mutualisées, intégration dans la gouvernance) permettent d’aligner leurs activités avec
la stratégie globale. 

Ce modèle offre un levier concret de pilotage pour la collectivité, tout en conciliant propriété privée,
attractivité économique et objectifs de durabilité et d’innovation, garantissant une ZAE flexible et
résiliente, capable de s’adapter aux évolutions économiques et technologiques de 2050 et d’éviter
l’obsolescence.

GESTION ET DEVENIR DU FONCIER DE NOTRE ZAE 

Source : Banque des territoires, 2022
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Début des réflexions sur le projet
Alphasis 2050.

Début de la construction du
parking silo et des voiries
d’accès.

Début de la végétalisation des
parkings existants.
Début du réaménagement de la
bretelle en voie verte.

Instauration de la nouvelle ligne
de Trambus et création de
parkings relais à plus de 15min
d’Alphasis → Renforcement de la
desserte en mobilités.

Installation des restaurants Del
Arte, Grégoire et La Taverne dans
les locaux reconvertis.
Début de la déconstruction de
ces restaurants.

Création d’une nouvelle voie de
Trambus passant par l’Avenue
d’Alphasis.
Début des négociations
foncières entre Rennes
Métropole et les acteurs privés.

Création d’une foncière publique-
privée.
Début de la conversion des RDC
des bâtiments tertiaires en
restaurants et locaux artisanaux.

Fin du projet La
Parenthèse.

4.TIMELINE

Début de l’aménagement de
l’espace Guiguette, du mur
habité et du kiosque.
Phase finale des travaux du
parking silo.

.
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5.Conclusion

À l’horizon 2050, la zone d’activités Alphasis est envisagée comme un territoire profondément
transformé, ayant dépassé son modèle initial de parc tertiaire monofonctionnel et automobile-
dépendant. Dans ce récit prospectif, Alphasis devient une centralité économique davantage
connectée, où les mobilités collectives et actives structurent les déplacements, réduisant la
congestion et rééquilibrant la place de la voiture au profit d’un espace public plus apaisé.

Le bâti, pensé comme évolutif et réversible, accueille une plus grande mixité d’usages,
combinant bureaux, activités artisanales, services et logements ciblés. Cette diversification
permet de prolonger les temporalités d’usage de la zone et de renforcer son attractivité sans
remettre en cause sa vocation économique. L’introduction ponctuelle de logements répond à
l’évolution démographique locale et participe à une meilleure intégration urbaine avec les
quartiers environnants.

Sur le plan environnemental, Alphasis est projetée comme une zone renaturée et résiliente, où
la désimperméabilisation des sols, la gestion alternative des eaux pluviales et la création de
continuités écologiques contribuent à limiter les îlots de chaleur et à améliorer le cadre de vie.
Ainsi, Alphasis 2050 se dessine comme une zone d’activités repensée, conciliant attractivité
économique, sobriété foncière et transition écologique, fruit d’une vision volontaire et d’un récit
partagé de transformation territoriale.
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Espace culturel étendu

Mixité fonctionnelle (commerces, artisanat,
logements etc.) sur le Bd de la Boutière

Liaisons piétonnes, connectant l’espace
aux territoires environnants

Espace réversible : guinguette, vergers,
kiosque, etc.

Voie verte

Mur habité : mur anti-bruit avec des locaux
d’artisanat

Parking silo et bretelle d’insertion depuis
la rocade

8 Piétonnisation de la bretelle 

9

9
Suppression et renaturation des zones de
stationnement actuelles

10

10
Renforcement de la biodiversité :
bosquets, haies, noues
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